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(Art. R.123-2 4° du code de l’urbanisme) 

PLU – Projet de modification n° 6 – Dossier d’enquête publique 

SECTEURS A DOMINANTE RESIDENTIELLE 

 Point 44 
 

Objectif : Prendre en compte l'abandon d'un projet d'équipement communal (lot n°5) et 
répondre à la demande de logements locatifs (notamment aidés) dans cette 
opération d'ensemble sur les Verchères 

Conséquence : Modification de l'Orientation d'Aménagement n° 2 sur "les Verchères" : 
changement de la destination du lot n°5. 

 
 

EQUIPEMENTS (EN DIFFUS) ET VOIRIE 

 Point 39 
 

Objectif : Améliorer la desserte pour les modes doux dans ce secteur en lien avec la création 
d'une centaine de logements dans le lotissement récent des Verchères. 

Conséquences : Prolongement de l'emplacement réservé de voirie n° 5 sur le chemin de la 
Broche jusqu'au croisement avec chemin de Bussy sur la parcelle AE 219. 
Création d'un emplacement réservé de voirie n°20 sur le chemin de Bussy 
jusqu'à la limite sud du lotissement des Verchères. 

 Point 88 
 

Objectif : Poursuivre l'aménagement du domaine public dans la continuité des travaux 
réalisés sur Rillieux la Pape (aménagements pour modes doux sans élargissement 
de la bande roulante). 

Conséquence : Inscription d'un emplacement réservé de voirie n°21 sur le chemin de Bussy 
depuis le chemin de la Guire jusqu'à la limite de la commune. 
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Orientation d’aménagement
Sathonay-Village

P L U  -  M o d i f i c a t i o n  n ° 1  -  2 0 0 7

2
OAQS

Encadrer l’urbanisation sous la forme d’une greffe de bourg sur ce secteur de 
transition entre le village et le plateau agricole.

Objectif

Principes d’aménagement
-  L’opération doit accueillir environ 95 logements 

répartis entre habitats collectif, intermédiaire 
(maisons de ville), et individuel.

-  La forme et l’implantation des constructions 
nouvelles devront s’appuyer sur les 
caractéristiques existantes de la commune.

-  Permettre la réalisation d’une maison d’accueil 
pour personnes âgées sur la partie consacrée à 
l’habitat collectif.

-  Envisager la réalisation d’équipements publics 
dans la partie centrale.

-  Permettre la réalisation de bassins de rétention 
et de fossés d’écoulement des eaux en partie 
nord.

-  Les terrains compris dans la phase ultérieure 
devront être urbanisés en gardant l’esprit de 
greffe de bourg en cohérence avec le centre et le 
reste de l’opération.

Les Verchères
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Orientation d’aménagement
Sathonay-Village

P L U  -  M o d i f i c a t i o n  n ° 1  -  2 0 0 7

2
OAQS

Les Verchères

Principes d’aménagement

1. habitat individuel
2. habitat type « maison de ville »
3. habitat collectif
4. bassins de rétention et fossés d’écoulements
5. Equipements publics projetés

Source : Atelier Thierry Roche - décembre 2002.
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